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I. PREAMBULE 

1. h.W9¢ 59 [Ω9¢¦59 
Alors que son ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŀǘŜ ŘŜ мл ŀƴǎΣ la commune de Saint Gervais Les bains, a 
souhaité mettre à jour son schéma directeur pour une vision à long terme de son alimentation en eau potable. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ installations 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 
Il constitue également un rappel de la réglementation en vigueur (Chapitres en bleu du rapport) 

2. 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9¢¦DE 
[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ .ǳǊŜŀǳ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ 95!/9w9 en 2009 comportait les éléments suivants 

ü Mémoire de phases 1 et 2 : Etat des lieux ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ς Bilan 
hydraulique ς Bilan ressources/besoins. 

ü Mémoire de phase 3 : Elaboration des propositions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ς 
Modélisation hydraulique ς 9ǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 
intégral. 

ü Mémoire de phase 4 : Choix des aménagements ς Etablissement du schéma directeur final. 

La présente mise à jour comprend les phases suivantes , adaptée aux besoins communaux actuels 

ü PHASE 1 : Analyse préalable 
ü PHASE 2 :SIG 
ü PHASE 3 : Bilan hydraulique 2020 
ü PHASE 4 : Mise à jour du modèle hydraulique et validation des données du réseau, 
ü PHASE 5 :  Réalisation du SDAEP à jour 

¶ Synthèse Bilan 2020, 

¶ Bilan des anomalies rencontrées,  

¶ PǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Mise en place du programme de travaux 2020 2030 

¶ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŃƎŜ, la nature de la conduite, la pression de service et de 
ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀǎǎŜǎύΦ 

¶ étude spécifique des aménagements futurs à réaliser pour la gestion du rendement des réseaux 
o Instrumentation des réseaux par comptages supplémentaires 
o Proposition de renouvellements prioritaires en fonction du résultat de la sectorisation et de la 

recherche de fuite réalisée 
o tƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǇǇƭƛǉǳŞ 

ü PHASE 6 : Analyse de la réglementation, 

¶ Application de la carte communale, si elle existe, ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ 

¶ ¢ǊŀǾŀǳȄ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜό Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5L{ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄύ 
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I. ETAT DES LIEUX 2020 

1. EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES  

1. PRESENTATION GENERALE DE LA ½hb9 5Ω9¢¦59 

a) Situation géographique, évolution des populations 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊǾŀƛǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ Ǉŀȅǎ Řǳ aƻƴǘ-.ƭŀƴŎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ .ƭŀƴŎƘŜΣ ƭŀ wƻǳǘŜ 
Nationale 205 reliant Sallanches à Saint Gervais  

Figure 1 ς Localisation géographique 

 
A vocation touristique et attractif, ce territoire est en évolution constante, ce qui nécessite un suivi permanent de 
ses infrastructures. 

Graphique 1 : Evolution de la population permanente de la commune depuis 1968 
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La commune de Saint Gervais présente ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ 
constant depuis 1968. 
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1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2007 

2007 à 
2012 

2012 à 
2017 

Variation annuelle moyenne de la 
population en % 

0,2 0,3 1,2 0,3 0,8 ς0,1 ς0,1 

due au solde naturel en % 1,0 0,7 0,9 0,7 0,8 0,6 0,3 

due au solde apparent des entrées 
sorties en % 

ς0,9 ς0,4 0,3 ς0,4 0,0 ς0,7 ς0,4 

¢ŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 19,3 14,9 16,2 14,2 14,9 12,6 12 

¢ŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ό҉ύ 8,9 8,1 7,7 6,9 6,5 7,0 8,9 

Les données proposées sont établies à périmètre géographique identique, dans la géographie en vigueur au 
01/01/2019. 

a) Analyse des logements et population touristiques  
Le logement touristique, quand à ƭǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ сф ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
évolution moyenne de 100 logements/an. 

 1968(*) 1975(*) 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Ensemble  2 564 3 088 4 699 6 145 6 791 7 713 8 327 8 802 

Résidences principales 1 410 1 511 1 806 2 079 2 133 2 469 2 615 2 640 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

758 713 2 366 3 893 4 507 4 956 5 455 5 900 

Logements vacants 396 864 527 173 151 288 258 262 
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Graphique 2 : Résidences principales en 2лмт ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŜǾŜƳŜƴǘ 

ré 
b) La nature des logements touristiques en 2019 

Nombre et capacité des hôtels au 1er janvier 2019 () Hôtels Chambres 

Ensemble 19 321 

1 étoile 0 0 

2 étoiles 3 52 

3 étoiles 9 186 

4 étoiles 0 0 

5 étoiles 1 17 

Non classé 6 66 

Autres hébergements touristiques Hébergement Nombre de places lit (1) 

Ensemble 7 919 

Résidence de tourisme et hébergements assimilés 5 698 

Village vacances - Maison familiale 2 221 

Auberge de jeunesse - Centre sportif 0 0 

 

2. ACTIVITES ECONOMIQUES 

a) Emplois par catégorie socioprofessionnelle en 2017 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳǘŀƴǘ ŜǎǘƛǾŀƭŜǎ ǉǳΩƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмтΦ[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǎǘ 
également largement représenté compte tenu de la vivacité du secteur en terme de construction. 
 

 2007 % 2012 % 2017 % 

Ensemble 4 674 100,0 4 664 100,0 4 673 100,0 

Agriculteurs exploitants 44 0,9 53 1,1 30 0,6 

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise 307 6,6 242 5,2 359 7,7 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 314 6,7 331 7,1 374 8,0 

Professions intermédiaires 790 16,9 804 17,2 887 19,0 
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Employés 816 17,5 861 18,5 838 17,9 

Ouvriers 633 13,5 586 12,6 648 13,9 

Retraités 1 143 24,4 1 244 26,7 1 080 23,1 

Autres personnes sans activité professionnelle 627 13,4 543 11,6 457 9 

Sources : Insee, RP2007, RP2012 et RP2017, exploitations complémentaires, géographie au 01/01/2020 

Lieu de travail des actifs ayant un emploi qui résident dans 
la zone 

2007 % 2012 % 2017 % 

Ensemble 2 795 100 2 722 100 2 794 100 

Travaillent : 
      

dans la commune de résidence 1 228 44,0 1 155 42,4 1 039 37,2 

dans une commune autre que la commune de résidence 1 566 56,0 1 567 57,6 1 755 62,8 

 

b) Établissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2017 

Établissements actifs employeurs par secteur 
d'activité agrégé et taille fin 2017 

Total % 0 salarié 
1 à 9 

salarié(s) 
10 salariés 

ou plus 

Ensemble 320 100,0 40 250 30 

Agriculture, sylviculture et pêche 0 0,0 0 0 0 

Industrie 3 0,9 0 2 1 

Construction 32 10,0 8 23 1 

Commerce, transports, services divers 254 79,4 31 201 22 

dont commerce et réparation automobile 35 10,9 2 31 2 

Administration publique, enseignement, santé, 
action sociale 

31 9,7 1 24 6 

Graphique 3 ΥwŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлмт 
 

  
Graphique 4 Υ9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
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2. VISION ANNUELLE DES INDICATEURS  

1. REDACTION DES DOCUMENTS COMMUNAUX, RPQS 
 
En rapport avec les REFERENCES REGLEMENTAIRES actuelles ci après : le RPQS est édité chaque année par la 
collectivité  
 

¶ Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement (dite « Loi Barnier ») 

 ¶ Article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales  

¶ Décret no 95-сор Řǳ с Ƴŀƛ мффр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όŀōǊƻƎŞύ 

 ¶ Articles D 2224-1 à D 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales  
Indicateurs de performance :  

¶ Arrêté du 2 décembre 2013 ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent  

¶ Décret n° 2007-стр Řǳ н Ƴŀƛ нллт ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-5 et modifiant les annexes V et VI du 
code général des collectivités territoriales  

¶ Arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des serviŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 ¶ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲ мнκ59 Řǳ ну ŀǾǊƛƭ нллу aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

¶ Circulaire DGSEA4 no 2009-18 du 20 janvier 2009 modalités de transmission aux collectivités locales des 
indicateurs relatifs à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine et à la protection de la ressource 
en eau 
 
Le volume mis en distribution correspond à la somme des volumes produits et des volumes importés, diminué des 
volumes exportés : (VP059 + VP060 ς VP061)  
Le volume consommé autorisé correspond à la somme des volumes comptabilisés domestiques et non 
domestiques, des volumes de service, des volumes consommés sans comptage et des volumes exportés : (VP063 + 
VP201 + VP220 + VP221 + VP061) 
 Le volume consommé comptabilisé correspond à la somme des consommations comptabilisées domestiques et non 
domestiques : (VP063 + VP201) ς 
 Le volume non compté correspond à la différence entre le volume mis en distribution et le volume comptabilisé ς  
Le volume consommé sans comptage correspond au volume utilisé sans comptage par des usagers connus avec 
autorisation (circulaire n°12/DE du 28 avril 2008- Annexe IV) : essais de poteaux incendie, bornes fontaines sans 
comptage 
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2. SYNTHESE DES DONNEES ANNUELLES 

[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ : 

  Variables 2013 (*) 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

V1 Volume produit 1456782 VP059 1409183 1245783 1215374 1094178 1044133 987 143  907499 

V2 
Volumes 
importés 

239 VP060 317 404327 368922 401396 453708 468 214 390371 

V3 Exportations 0 VP061 0 0 0 0 0 0  

V4 
Volume mis en 

distribution 
1457021  1409500 1650110 1584296 1495574 1497841 1455357 1297870 

V5 Pertes 518326  790441 653218 656361 597348 595275 571 248 493519 

V6 
Volume 

consommé 
autorisé 

938695 VP063 909059 996892 927935 898226 902566 884 109 804351 

V7 
Consommations 
comptabilisées 

553695 VP232 619059 596892 602113 586483 555 480 574 109 494351 

V8 
Volume 

consommé sans 
comptage 

60000 VP 121 30000 50000 87822 86743 36 647 85 000 85000 

V9 
Volume de 

service 
325000 VP220 260000 350000 238000 225000 310 439 225 000 225000 

 

Rendement 
primaire de 
facturation 

(V7/V4) 

38,01  43,92 36,17 38,01 39,21 37,08 39,45 38,08 

 
Linéaire de 

réseau 
139 VP077 139.331 149 ? 144,92 146,48 146,57 143,64 143,67 

όϝύ bƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ !ǊǊşǘŞ Řǳ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

0
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800000
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m
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n

Année
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Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŞ ǳƴ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Σ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ ǇŜǊŘǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ όǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŀǳ 
constat effectué au niveau national). 

Les volumes de pertes, toutes natures confondues restent importants, et supérieurs ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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II. PHASE 1 : ANALYSE DE LA TELESURVEILLANCE 
PLACE. DIAGNOSTIC ET VALIDITE DES DONNEES 

Cette première phase a comme objectif de faire le point ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une 
analyse des débits consommés et perdus, sur la base de la télésurveillance en place après analyse de celle-ci  

1. LA TELESURVEILLANCE EN PLACE 
La télésurveillance en place ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŀƳŜǘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
production, distribution et de pompage. 
Via la plateforme Alyane, ces volumes, niveaux sont accessibles à tout moment depuis la mairie et les services 
techniques. 

 

 
 

2. PROFILS ALTIMETRIQUES ET POINTS DE COMPTAGE EN 
PLACE 
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1. BILAN DES POINTS DE TELESURVEILLANCE EN DEBUT DE BILAN HYDRAULIQUE (MARS 2020) 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ 
Les annotations en rouge correspondent aux travaux à réaliser pour une vision optimale des débits pour la réalisation du bilan hydraulique 2020. 

localisation usage 
Type 

Compteur/ 
Débitmètre 

nom annee ref 
Supervision 

2020 

travaux à réaliser 
pour bilan 

hydraulique 2020 

Travaux préconisés 
dans le futur  

Remarques service 

Réservoir de la 
pierre au fou 

Distribution 
Compteur 

40 mm 
Pierre au fou 2015 I15BE121207E NON 

 Néant 
Relevé de nuit 

des débits 

Mise place 
télésurveillance 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
au réservoir 

en service 

Réservoir de la 
Fontaine 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
Itron 

100 mm 
K1 2011/23 

Arrivée Chalere 
1 et 2 - 

Maisonnette 
2010 D10XI016122 

OUI 
100 l 

Néant   

Réservoir récent de 
sécurisation du Chef 
lieu et de la conduite 

aérienne 

HS 

Réservoir de la 
Fontaine 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
Itron 

K1 2011/22 
Arrivée Champel 2010 D10FE070747 

OUI 
100 l 

Néant 
 

en service 

Réservoir de la 
Fontaine 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
Itron 

100 mm 
K10 2011/23 

Arrivée Nais 2010 D10XI016120 
OUI 
100 l 

Néant 
 

en service 

Réservoir de la 
Fontaine 

Distribution 
Compteur150 

mm 
K1 2011/23 

Distribution 
Bionnay / 

Principale St 
Gervais 

2018 I187MK901205 
OUI 
100 l 

Néant   en service 

Réservoir du 
DELEVRET 

Distribution 
Compteur 

Sensus 
65 mm 

Distribution 
Prarion 

2012 E12QG116 385 
OUI 
10 l 

Néant   

Réservoir récent 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

secteur haut  
Réhabilitation ancien 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩ!Ǉŀǎ 

en service 

Réservoir du 
DELEVRET 

Distribution 
Compteur 

Sensus 
65 mm 

Distribution 
Bellevue 

2012 E12QG08 1888 
OUI 
10 l 

Néant 
 

en service 

Réservoir du 
DELEVRET 

Distribution 
Compteur 

Sensus 
80 mm 

Distribution 
Crozat 

2012 G12AH052 599 
OUI 
10 l 

Néant 
 

en service 

Réservoir du 
DELEVRET 

Remplissage 
réservoir 

compteur Arrivée Crozat 2012 
G12QG048212 
non compté 

OUI Néant   en service 

Réservoir la 
Foret 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
Itron 

100 mm 
K10 

Remplissage 
réservoir 

2015 D15XI089688 
OUI 
100 l 

Néant   

Réservoir , non utilisé 
il y a 10 ans , 

réhabilité et utilisé 
pour la desserte du 

Chef lieu. 
Fiabilisation du 

service 

en service 

Réservoir la 
Foret 

Distribution 

Compteur 
Itron 
150 ? 
K10 

Distribution 
Chef-Lieu BS 

2015 15MI109310 
OUI 
1 m3 

Verifier le 
diametre 

compteur, mettre 
tete K1 pour 

comptage plus 
précis, au 100 l 

 
en service 

Réservoir la 
Foret 

Sécurisation du 
Fayet 

Compteur 
Itron 

100 mm, K10 

Alim réservoir 
Berchat 

2015 15MI089390 OUI Néant 
 

en service 

Réservoir du 
Poirier 

Remplissage 
réservoir 

compteur       OUI Néant   
Réservoir abandonné 

pour eau potable 

abandonné 

Réservoir du 
Poirier 

Arrosage 
compteur 
arrosage 

Réseau arrosage     OUI Néant   abandonné 

Réservoir du 
Champel 

Distribution 
Compteur 

150 
K1 

Distribution 
Champel / La Cry 

2012 R12WK08547 
OUI 
100 l  

 A remplacer 
Pas de données en 

2021 
 en service 

Réservoir des 
Vincents 

Distribution 
Compteur 

enlevé 

Distribution 
réservoir des 

Vincents 
    NON Néant   

 

en service 

Réservoir des 
Vincents 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
40 mm 

Arrivée réservoir 
des Chattrix 

2010 D10FE070747 NON Néant   en service 

Réservoir du 
Bettex 

  
Débitmètre 

KRHONE 
Arrivée SMEM 2006   

OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 

  

 

en service 

Réservoir du 
Bettex 

Distribution 
Compteur 

 
K10 

Distribution 
générale 

2016 D16XK080227 
OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 
 

en service 

Réservoir du 
Bettex 

Distribution 
Compteu 

Itron 
K10 

Canon à neige + 
STBMA 

2010 R10WK7786 
OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 
 

en service 

Réservoir du 
Bettex 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
65 mm 
K100 

 

Refoulement 
vers les Lanches 

2004 R04WG7773 
OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 
K10 à mettre en 

place 

 
en service 

Chambre 
comptage - 

Bois du Bettey 
Distribution 

Compteur 
150 
K10 

Distribution 
abonnés + 

canons à neige 
2015 15MK106901 

OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 

   en service 

Réservoir des 
Lanches 

Distribution compteur 
Distribution 

Communailles / 
Les Bétasses 

    
OUI 
10 l  

   en service 

Réservoir de la 
Cry 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
150 mm 

anc tete rouge 

Refoulement 
vers Bettex 

1993 93JKQ27556 OUI Néant 

remplacement 
mécanisme 

compteur + mise en 
place nouvelle tete 

cyble K=10 

 en service 

Réservoir de la 
Cry 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
Schlumberger 

150 mm 
K10 

Arrivée Champel 
/ Ormey 

2006 R06WK7324 
OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 
 

 en service 

Réservoir de la Distribution Compteur Distribution 2006 R06WG7325 OUI Néant 
 

 en service 
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Cry Actaris  
65 mm 

K10 

Lachat Vers le 
feu 

100 l 

Réservoir de la 
Cry 

Distribution 
Compteur 

Itron 
80 mm 

Retour BETTEX 2016 16MG053287 NON Néant 
 

 en service 

Réservoir de la 
Cry 

Distribution 
Compteur 
100 mm 

K10 

Distribution La 
Cry/Cupelin 

2006 R06WI7301 
OUI 
100 l 

Néant    en service 

Réservoir de 
Cupelin 

Distribution 

Compteur 
Schlumberger 

100 mm 
anc tete rouge 

Distribution 
Planchette / Les 

Amerands 
1992 R92CKP22920 

OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3, 
Voir centaine de 

litres 

remplacement 
mécanisme 

compteur + mise en 
place nouvelle tete 

cyble K=10 

 en service 

Réservoir de 
Cupelin 

Distribution 
Compteur 

Schlumberger 
anc tete rouge 

Distribution 
Nerey 

1987 8750455 
OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3, 
Voir centaine de 

litres 

remplacement 
mécanisme 

compteur + mise en 
place nouvelle tete 

cyble K=10 

 en service 

Réservoir de 
Cupelin 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
 150 mm 

K100 

Arrivée 
Bionnassay 

2004 R2004WK7223 
OUI 

30 m3 

 remplacement 
tete par K1 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3 

remplacement 
mécanisme 

compteur + mise en 
place nouvelle tete 

cyble K=10 

 en service 

Réservoir de 
Cupelin 

Sectorisation 
Compteur 100 

mm 
Refoulement 
vers la Cry 

1992 92CIP21865 OUI 
  

 en service 

Résezrvoir de 
Cupelin 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
100 mm 

Arrivée Cry - 
Vanne électrique 

1992 92CKP22919 OUI Néant    en service 

Réservoir des 
Toiles 

Distribution 
Compteur 

40 mm 
Source des 
Theumonts 

2015 D13FE070247 NON Néant    en service 

Réservoir des 
Toiles 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
40 mm 

Arrivée Les 
Theumonts 

  D09FE231096 NON Néant    en service 

Chambre des 
Vorets 

Sectorisation 
Compteur 

150 ? 
K10 2015/27 

Adduction 
principale St 

Gervais 
2016 D16XN005167 

OUI 
m3 

Si possible aux 
100 l avec tete K1 

   en service 

Chambre des 
Vorets 

Sectorisation 
Compteur 

K1 2013/25 
Distribution 

Bionnay 
2015 15MI065348 OUI Néant    en service 

Réservoir des 
Chattrix 

Distribution 
Compteur 

40 mm 
Alimentation 

Véroce 
2004 D04UE034975 

OUI 
10 l 

Néant    en service 

Réservoir des 
Chattrix 

Distribution compteur 
Alimentation 
canon à neige   

OUI 
10 l 

Néant 
 

 en service 

Réservoir des 
Chattrix 

Distribution 
Compteur 

80 mm 
Distribution 

Chattrix 
2012 R12WH08631 

OUI 
10 l 

Néant 
 

 en service 

Réservoir des 
Chattrix 

Remplissage 
réservoir 

Compteur 
65 mm 

Arrivée Champel 
/ Ormey 

2002 R02WG7799 
OUI 
10 l 

Néant    en service 

Chambre secto 
BETTEX 

Sectorisation compteur Secto Cupelin 2019 
 

NON Néant    en service 

Chambre secto 
BETTEX 

Sectorisation compteur 
Secto 

Communailles 
2019 

 
NON Néant 

 
 en service 

Réservoir de 
Chateluy 

Distribution compteur 
Distribution 

Chateluy 
    

OUI 
10 l 

Néant 
 

 en service 

Réservoir de 
Maisonnette 

Distribution 
 Compteur 

Schlumberger 
65 mm 

Distribution 
hameau 

Bionnassay 
2006 R06TG7209 NON Néant 

 
 HS 

Surpresseur du 
Crozat 

Refoulement 
Compteur 

Sensus 
100 mm 

Débit 
d'adduction 

2012 G12QI052592 OUI 
Débit =0 à vérifier 
remplacer la tete 

sensus 
   en service 

Bâche du Crêt Distribution 
Compteur 100 

mm 
K10 

Source Bocancey 2016 I15MK136143 
Oui 

100 l 
Néant    en service 

Bâche du Crêt Sectorisation 
Compteur 
150 mm 

K10 

Arrivée Nays - TP 
Chalères 

2016 I15MK136147 
OUI 
m3 

erreur d'unité à 
rectifier . Debit 

trop élévé. Index 
OK 

   en service 

Surpresseur du 
Planey 

Sectorisation compteur 
Arrivée 

adduction St 
Nicolas 

    OUI 
installer une tete 

K1 
   en service 

Réservoir St 
Nicolas 

Distribution 
Compteur 
100 mm 

Remplissage 
réservoir de 

Véroce 
2006 D06XT142929 OUI Néant 

 
 en service 

Chambre de 
comptage de 

Fontaney 
Distribution compteur 

Distribution St 
Nicolas de 

Véroce 
2017 I17MH047675B 

OUI 
100 l 

Néant    en service 

Chambre Majo Sectorisation compteur Chambre Majo 2017 KF163 00 663 NON Néant 
 

 en service 

Réservoir du 
Berchat 

Distribution 
Compteur 
100 mm 

By-pass 
distribution Le 

Fayet 
2015 D15XI027742H OUI Néant 

 
 en service 

Réservoir du 
Berchat 

Distribution 
Compteur 
100 mm 

Distribution le 
Fayet 

2015 D15XI032566 
OUI 
100 l 

Néant    en service 

Supresseur du 
plateau de la 

Croix 
 debitmetre 

Répartition La 
Croix 

2006 A0327966 
OUI 
10 l 

Néant 
 

 en service 

Surpresseur du 
plateau de la 

Croix 
Distribution compteur Canon à neige 

  
OUI 
10 l 

Néant 
 

 en service 

MIAGE  debitmetre 
   

OUI 
  

 en service 

La Gruvaz   
Debitmetre 

200 mm 
Répartition 

Gruvaz 
2006 A0683523 

OUI 
3 m3 

modification 
automate pour 
visualisation 

minimum au m3, 
Voir centaine de 

litres 

   en service 
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2. RAPPEL REGLEMENTAIRE SUR LES COMPTAGES 
Les compteurs sont soumis à deux réglementations. 

a) Pour les compteurs de prélèvement : 

!ǊǊşǘŞ Řǳ мфκмнκмм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
 
Article 1er de l'arrêté du 19 décembre 2011 
Les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 
Le redevable de la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau prévue à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмо-10-9 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, désigné ci-après par les mots : « le redevable », maintient en bon état de 
fonctionnement le dispositif de mesure de ses prélèvements. 
 
Article 2 de l'arrêté du 19 décembre 2011 
Le redevable complète le registre prévu à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-58 du même code en y inscrivant les données 
suivantes : 
мϲ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ 
profondeur du forage  
нϲ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ date de pose initiale de cette installation ; 
оϲ [Ŝǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭǎ 
ǇǊŞƭŜǾŞǎ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘΩƛƴŘŜȄ  
пϲ [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭation ou la mesure des prélèvements, et notamment 
ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΣ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘŜ constatation 
Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ рϲ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ȊŞǊƻ Řǳ ǘƻǘŀƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴŜǳŦ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ƭŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ 
après cette opération. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ мϲ 
ŎƛŘŜǎǎǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 
/Ŝ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ŜƭƭŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎervice de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмо-11-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il peut se 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘΦ 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇƻǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜΣ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴŜǳŦ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р du présent arrêté ou du 
dernier contrôle sont conservés pendant un délai expirant à la fin de la quatrième année suivant celle du 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 
Article 3 de l'arrêté du 19 décembre 2011 
La déclaration mentionnée au I de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмо-48-ну Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ comporte, par point 
de prélèvement, les informations suivantes : 
I. En cas de mesure directe ou indirecte : 
мϲ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Τ 
2° La localisation du prélèvement ; 
3° Les données relatives à chaque installation de mesure des prélèvements : 
ŀύ [Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Τ 
b) La date de première mise en service ; 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1761#Article_L._213-10-9
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1761#Article_L._213-10-9
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_R_214_58
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1761#Article_L._213-11-4
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3609#Article_5
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1775#Article_R_213_48_28
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Ŏύ [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ȊŞǊƻ Řǳ ǘƻǘŀƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŞΣ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴŜǳŦ ƻǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎe du 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ  
пϲ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǘƻǘŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ǳǎŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 
mensuels inscrits au registre ;5° Les incideƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ 
prélèvements  
ŀύ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Τ 
ōύ [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Τ 
Ŏύ [Ŝ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜȄ Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře réparation de 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 
II. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Υ 
мϲ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ  
2° La localisation du prélèvement ; 
оϲ [ŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Τ 
пϲ {ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ à ƭΩŀƴƴŜȄŜ н au présent arrêté, la grandeur 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Τ 
5° Dans le cas contraire, une estimation des volumes totaux annuels prélevés. 
Article 4 de l'arrêté du 19 décembre 2011 
[Ŝ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ Ŧŀƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ł ƴŜǳŦ ƻǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ 
ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ au diagnostic de 
leur fonctionnement dans les conditions prévues à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ci-dessous, soit neuf ans après la dernière 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ Ł ƴŜǳŦΣ ǎƻƛǘ ǎŜǇǘ ans après le dernier diagnostic. 
Article 6 de l'arrêté du 19 décembre 2011 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜ ƻǳ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀǳȄ 
réparations nécessaires dans un délai de douze mois. 

Toute constatation de panne ou de mauvais fonctionnement est immédiatement inscrite par le redevable 
dans le registre prévu à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н du présent arrêté et doit également figurer dans la déclaration annuelle 
de redevance mentionnée à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ 
prélevé sont alors définies comme suit : 
Si la ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴƴŜ ƻǳ Řǳ 
ƳŀǳǾŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
prélevés avant et après la période considérée ;Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
de la moyenne des volumes annuels prélevés des trois années précédentes. 

Article 8 de l'arrêté du 19 décembre 2011 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
mesure au point de prélèvement ou si celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳǎŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜs volumes des eaux de procédé, le volume mesuré en aval immédiat est 
majoré de 10 % pour tenir compte de celles-ci. 

b) Pour les compteurs de distribution : 

!ǊǊşǘŞ Řǳ лс ƳŀǊǎ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
Article 2 : Contrôle des compteurs en service. 
 1ère vérification : Classe A: après 9 ans 
  Classe  B : après 12 ans 
  Classe C : après 15 ans 
 Vérifications suivantes : tous les 7 ans 
 
Ainsi, parallèlement à la réalisation du bilan hydraulique, des travaux de mise en conformité des comptages 
devront être réalisés pour répondre à cette réglementation (Cf chapitre SDAEP travaux). 
 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/3609#Annexe_II
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3609#Article_5
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3609#Article_2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/3609#Article_3
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III. PHASE 2 : LE SIG EN VIGUEUR 

1. OBJECTIFS DE CETTE PHASE 
¶ Aide à la mise à niveau des plans SIG : à partir des données connues en 2009  

¶ Retransmission des fichiers autocad avec information de diamètre et âges connus des structures en 
2009 

¶ Localisation exacte des appareils de réduction de pression 

¶ Elaboration des fiches pression avec les données disponibles 

¶ Elaboration des tables SIG pour renseignement optimum des tables suivantes 
o Canalisation adduction 
o  Canalisation Distribution 
o Canalisation Abonnés 
o Structures principales : réservoirs, stations 
o Appareils de régulation 
o Instrumentation (appareils de comptages, suivi pression)  

2. OUTILS DE GESTION DES RESEAUX 

1. LES PLANS DE RESEAUX ETAT DES LIEUX AVRIL 2020 
La commune de Saint Gervais dispose et gère ses Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
urbanisme de la commune. La plateforme ESRI a été choisie pour la mise en forme des données et les plans 
sont consultables via le logiciel Q gis.  
- [Ŝ {LD ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊǾŀƛǎΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нлнл Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όƭƻƴƎǳŜǳǊǎΣ ŘƛŀƳŝǘǊŜΣ 
matériaux , âge, qui permet une meilleure gestion du patrimoine en terme de vétusté et âge pour établir 
des programmes de renouvellement) 
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2. MISE A JOUR 2020 DES PLANS 
Mine de renseignements pour la gestion des réseaux et perenisation de la donnée et base de travail, Il est 
très important de définir un modele conceptuel de données cohérent qui sera le meilleur guide de 
connaissance et de suivi du patrimoine. 
 
Après analyse des données eau potable, on note une complétude limitée sur certaines « couches du Sig ». 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлнлΣ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9ŀǳΩŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ǇƻǳǊ 
analyse et établissement de la complétude à réaliser pour mise à jour des données utiles au service des 
eaux 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ {LDΣ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 
 

Tableau 1:Etat et Complétude du SIG en avril 2020 et 2021 
 

Table 
 Nb 
tot  

Labels 
presents 

Avril 2020 

Nb 
rensei
gné 

Compl
étude 

Etat Avril 2020 

Remarques 
Eléments principaux 

manquants / 
Données à renseigner 

Etat des lieux 
Avril 2021 

Fontaine 24 

ID 
Nom 
Eau 

Statut_ 

24 
24 
8 
0 

0% 
100% 
75% 
72% 

Non renseignée 
Nom 

Potable ou Non 
Public ou privé 

Adresse 
Débit 

Réseau 
Présence de compteur 
Numéro de compteur 

Non mis à jour 
depuis 2020 

Vannes de 
sectionneme

nt 
678 

Id 
Diametre 

Année 
Numéro 
Position 

 
290 
106 
678 
678 

% 
43% 
16% 
100% 
100% 

Aucune données 
techniques 

Localisation à préciser 
Absence de 

numérotation en avril 
2020 

Table complétée en 2020  

Bornes de 
puisage 

4 Id 0 0%   
Non mis à jour 
depuis 2020 

Comptage 61 

Id 
Numéro 

Type 
Marque 
année 

diamètre 
ref 

supervisi 
surpresse 
próprio 
localisat 
service 
Nom 
Usage 
AERMC 

61 
52 
60 
1 
18 
58 
45 
58 
58 
59 
58 
58 
58 
54 
53 

100% 
85% 
98% 
0,2% 
30% 
95% 
74% 
95% 
95% 
97% 
95% 
95% 
95% 
89% 
87% 

 

Table créée en 2020 
Bonne complétude 

Etat satisfaisant de la table 
Marque et année à compléter 

 



 Mise à jour du schéma directeur AEP  

 
 

24 

Réducteurs 65 _   
Table inexistante dans 
SIG 
Table créée en 2020 

ID 
NUM_RP 

OBSERVATIONS 
INFOS 

ROTATION 
Z_ALTI 

PRESSION_Amont 
PRESSION_Aval 

NUM_ID 
MARQUE 
DIAMETRE 
DATE_POSE 

Intégration des 
données 

réducteurs 
réalisée en 

grande partie 
avec éléments 

suivants 
: Numéro, 

Unité distrib, 
localité, 

Marque,Année,
Diamètre,P 
Amont,P 
Aval,PN, 

remarques 

Hydrants 335 

Numéro 
Marque 

Type 
Diametr_s 
Diametr_1 
DebitMax 
Débit 1b 

Pression_6 
Pression_s 

Mesuré 
Conforme 
Non_mesu 

Observ 

328 
321 
319 
325 
259 
305 
304 
303 
265 
303 
303  

 
Observ 

 
32 conformités non 
renseignées 

Date des tests à intégrer 
Réservoir à intégrer (avec 
volume incendie) Altitude 

réservoir 

7 poteaux non 
numérotés 

Indiquer la date 
des tests 

Canalisation 
459
9 

Id 
Nature 
Type 

Section 
Remarqu 
Reseau 
Fichier 
EliotI 

Qualité 
Dureté 

Année pos 
Long. 
Classe 

0 
1654 
1641 
1709 

 
 

4573 
1088 
ok 
ok 
393 
4533 
20 

 

Couche intégrant les 
branchements et les 

canalisations 
abandonnées 

Faible renseignement 
des années de pose 

Présence de doublons aucun 
lien avec recollement 

 
Faible renseignement des ages 

Manque des 
longueurs sur 
travaux année 

2020 

Chambre  100 
Id 

Infos 
0 
11 

0% 
99% 

 

dimensions de la chambre 
à lier avec les vannes 

année de création 
Faire le lien avec triangulations 

existantes (à mettre à jour) 

49 chambres 
supplémentaires 

intégrées 
(Id non 

renseigné) 

Bouche à 
clef 

367
4 

Id 
X 
Y 

0 
0 
0 

0 % 
0% 
0% 

Aucune information 
intégrée au SIG 

 
Mise à jour 

permanente, 
pas de contrôle 

possible 
Le SIG permet une visualisation rapide des données sur plan mais il est noté des insuffisances (en terme de 
connaissance des structures, âge pouǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘύΦ 
Sur la base des indications minimales données , un large travail de mise à jour a été réalisé au cours de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ŀǾŜŎ  

- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊǎ 
- [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 
- Le renseignement des ages des canalisations, sur la base des documents du premier 

schéma directeur et des renouvellements réalisés 
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3. AMELIORATION DU SIG ,EVOLUTION VERS UN SIG « METIERS » 

a) La gestion patrimoniale des réseaux et connaissance des réseaux 

Extrait du Guide ASTEE 2016 Gestion patrimoniale des réseaux, téléchargeable sur site ASTEE sur 
les 3 niveaux de gestion patrimoniale des réseaux et besoins de connaissance des structures, 
intégrable dans le SIG 
Le Niveau 1 de gestion patrimoniale permet de répondre aux éléments imposés par le Code général des collectivités 
territoriales (CGCT), issus du décret 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à « la définition d'un descriptif détaillé des 
réseaux des services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes d'eau du 
réseau de distribution d'eau potable ». 
Ainsi, pour atteindre ce premier niveau et donc être conforme à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ D2224-5-1 du CGCT, chaque autorité 
organisatrice doit ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ζ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable », 
ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ΥŘΩǳƴ plan des réseaux mentionnant la localisation des 
dispositifs généraux de mesures, ƭΩŀǊǊşǘŞ du 2 décembre 2013 précisant que ce plan doit comporter également les 
ouvrages principaux du service de ƭΩŜŀǳ (ouvrage de captage, station de traitement, station de pompage, réservoir) ; 

- ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǴ ŦƛƎǳǊŜƴǘ : 
- les linéaires de canalisations, 
- ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻǎŜΣ 

ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ όζ ǎŜƴǎƛōƭŜ η ƻǳ ζ ƴƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ηύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wррп-2 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
la précision des informations cartographiques définie en application du V de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wрр4-23 du Code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(classe A, B ou C), 
les informations disponibles sur les matériaux utilisés et les diamètres des canalisations (précisées ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н 
décembre 2013). 
Ce descriptif détaillé doit être mis à jour et complété annuellement. 
Le niveau 2 ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
recommandées pour une gestion performante. 
Outre tous les éléments du Niveau 1, le guide prescrit pour ce Niveau 2 de disposer de : plans détaillés permettant la 
localisation de tous les équipements : vannes, ventouses, vidanges, clapets anti-retour, organes de régulation (réducteurs 
de pression par exemple), poteaux et bouches incendie, points de comptage, détecteurs de fuites ŦƛȄŜǎΧ ;les 
caractéristiques principales des ouvrages : les volumes des réservoirs, les cotes radiers et de trop-plein des réservoirs, la 
localisation des canalisations hors service ;à défaut de meilleure précision la localisation de la conduite sous la chaussée 
(côté pair, impair, centre) ou sous trottoir (pair ou impair) ;la localisation des servitudes qui est une donnée essentielle à 
la planification des interventions sur ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƛǾŞ 
sans avoir obtenu ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ propriétaire. 
5ŝǎ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ǎǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
modifications, mises à jour et reproductions. 
Des synoptiques planimétrique et altimétrique des ouvrages sont également nécessaires à la bonne compréhension du 
fonctionnement du réseau et donc à son optimisation. Les interconnexions avec les réseaux voisins (existantes ou 
envisageables) doivent y être représentées. 
Concernant les canalisations, il est nécessaire à ce stade de recenser diverses informations telles la fonction (adduction 
ŘΩŜŀǳ brute, adduction ŘΩŜŀǳ potable ou distribution ŘΩŜŀǳύΣ la profondeur, ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ du terrain naturel, le type de 
joints, la date et le motif de ƭΩŀōŀƴŘƻƴΦΦΦ 
Les données relatives aux branchements ne peuvent ici être occultées, car les branchements sont souvent le siège de 
nombreuses fuites. De plus ces données sont très utiles lors de la réparation ŘΩǳƴŜ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻnnés. Toutes les caractéristiques décrites au Niveau 1 pour les canalisations sont 
également nécessaires pour chaque branchement. 
9ƴŦƛƴΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ les 
défaillances afin de pouvoir mettre en ǆǳǾǊŜ des outils ŘΩŀƛŘŜ à la décision. Ces informations doivent être datées, 
localisées et doivent préciser le type de la défaillance, sa cause probable, la méthode de détection mise en ǆǳǾǊŜΦΦΦ  
Niveau 3 :  
/ΩŜǎǘ à ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ organisatrice responsable du service de mettre en place une gestion patrimoniale et ŘΩŜƴ fixer les 
objectifs. Ainsi, la mise en place du Niveau 3 de gestion patrimoniale proposé ne relève pas ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
réglementaires mais repose sur ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ de chaque service ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ la gestion de son patrimoine réseau dans des 
conditions financières de plus en plus contraintes. 
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c) Les données optimales à connaitre sur réseau AEP 
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 Figure 2 :La démarche de décision de la gestion patrimoniale 
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b) Sources et points de vigilance des données sur les canalisations 
 

Donnée Source Explication 

Donnée patrimoniale (Niveau 1)* 

Matériau Plans/SIG Inventaire patrimonial Influe sur la vulnérabilité du tronçon Peut indiquer un risque CVM 

Diamètre Plans/SIG Inventaire patrimonial 
Influe sur la vulnérabilité du tronçon LƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
du tronçon 

Longueur Plans/SIG Inventaire patrimonial Donnée essentielle  aux  calculs  ex. taux de casse/mètre 

Date de pose 
SIG/Inventaire Archives, mémoire 
des agents 

[Ω!D9 Ŝƴ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ƴΩŜǎǘ t!{ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 
Il  ne  fait  que  traduire  le  temps  ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  de la  canalisation aux 
facteurs  de  dégradation (son vieillissement) et il renseigne sur les 
conditions de pose initiales 
(matériaux utilisés à lΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ et la qualité 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇƻǎŜΧύ 

Profondeur SIG/récolements Influe sur la vulnérabilité du tronçon ainsi que sur la complexité 
des travaux 

Type de joint 
SIG/récolements/ Périodes de 
pose Matériaux Renseigne sur les risques de défaillance en fonction des joints 

Classe de pression SIG/récolements Renseigne sur la robustesse du tronçon 

Date de mise hors service Historique travaux 
tŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ des premières 
canalisations 

Motif  de mise hors service Historique travaux Peut renseigner sur un problème persistant (ex. géotechnique) 

Nombre de branchements Plans/SIG tŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ 

Marque tuyau SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Protection interne SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Protection externe SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Présence dépôt SIG/fiches intervention/agents wŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻōǎŜǊǾŞ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ 

Donnée fonctionnelle (Niveau 2) 

Fonction SIG/interprétation du plan/agents Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Pression Modèle hydraulique/ SIG/agents Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Secteur distribution Plans/SIG 
LƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des niveaux de pertes 
de chaque secteur 

Criticité hydraulique 
Modèle hydraulique/ interprétation du 
plan/ agents 

wŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ aux usagers 

Qualité eau Analyses/agents Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Température eau Analyses Influe sur la vulnérabilité du tronçon LƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Désinfectant Agents Influe sur la vulnérabilité du tronçon, Exemple réactions chlore-polyéthylène 

Donnée contextuelle (Niveau 3) 

Emplacement Plans/SIG/ récolements/agents 
Influe  sur  la  vulnérabilité  du tronçon  par rapport au trafic, ƭΩƛƳǇŀŎǘ  ŘΩǳƴŜ  
intervention  sur le trafic  ainsi  que sur la complexité des travaux 

Lit de pose Plans/SIG/ récolements/archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Type de sous-sol 
Carte pédologique/ SIG/fiches 
intervention/agents 

Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

État du sous-sol Fiches intervention/ agents Influe sur la vulnérabilité du tronçon 

Trafic 
SIG/agents/carte des routes/données de 
comptage routier 

Influe  sur la vulnérabilité du tronçon due aux charges roulantes 
5ŞǘŜǊƳƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ sur le trafic routier 

Autres réseaux Plans/SIG Influe sur la complexité des travaux 

Env. électrique Plans/SIG Influe  sur la vulnérabilité du tronçon/risque de corrosion 

Protection cathodique Plans/SIG/agents Influe  sur la vulnérabilité du tronçon/risque de corrosion 

Entreprise de pose SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon en fonction de la qualité initiale de pose 

Entreprise MOE SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon en fonction de la qualité initiale de pose 

Technique pose SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon en fonction de la qualité initiale de pose 

Qualité du remblai SIG/récolements/ archives travaux Influe sur la vulnérabilité du tronçon en fonction de la qualité initiale de pose 

Contexte géotechnique SIG/récolements/ archives travaux  

Présence de nappe SIG/agents/données piézomètres Renseigner dans la nappe, hors nappe mais aussi 
les phénomènes de battement de nappe 

Demande en eau Modèle hydraulique/ ǊƾƭŜ ŘΩŜŀǳ LƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝƴ ǘŜrmes de desserte quantitative 

Clients sensibles Plans/SIG/agents LƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ desserte ponctuelle 

Zones stratégiques Plans/SIG/agents LƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
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c) Les Règles de dessin à respecter 

Un SIG « métier » va obéir lors du dessin ou de la pose ŘΩƻōƧŜǘǎ à certaines 
« règles métier » ǉǳΩƻƴ ne trouve pas dans un SIG générique, par exemple : 

Å ǇƭŀŎŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ƴǆǳŘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ; 

Å scinder automatiquement une canalisation sur laquelle 
on vient raccorder une autre canalisation ; 

Å attacher automatiquement un objet ponctuel à la 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ 
implique un rattachement à la canalisation concernée et 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ du symbole vanne sur la canalisation) ; 

Å ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ƭƻǘ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ŘŞǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻōƧŜǘ ; 

Å déclencher une séquence logique de dessin (proposer de placer le compteur abonné quand on 
dessine un branchement) ; 

À ces règles de dessin sont associées des règles de gestion des identifiants pour chaque objet. En effet, 
chaque objet dans le SIG porte un numéro unique. Comment ce numéro évolue quand on modifie ƭΩƻōƧŜǘΣ 
quand on le supprime, quand on en crée un autre à la place, est défini par des règles propres au métier et au 
modèle de données. 

Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ ǎƻƛǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ł ŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ pourra également comporter un module de vérification et de correction de ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ du dessin 
pour : identifier les objets isolés, les objets en double, les tables de données sans objet dessiné... 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴs du dessin a notamment pour but 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la traduction de la continuité hydraulique du réseau (connectivité de tous les tronçons à minima). 

d) La gestion des banchements 

La mise à jour de toutes les données sur les branchements dans le SIG permet : 
-ŘΩŞǘŀōƭir une cartographie géo-localisée répondant aux objectifs de la réforme « construire sans 

détruire » (en particulier si les branchements sont géo-localisés en classe A) ; 
-de décrire précisément la position des usagers, voire de leurs compteurs, ce qui rend plus facile 

leur relevé et le contrôle des fichiers clients ; 
-ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ce qui 

les rend plus précis et plus pertinents ; 
-ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ débits de 

nuit ; 
-de développer des modèles de vieillissement des branchements et des plans optimisés de 

renouvellement. 
 
Pour définir et appliquer ces politiques ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et de gestion patrimoniale, il est utile de disposer des 
informations suivantes pour chaque branchement (cf. tableau ci après) : 
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 Tableau 2 : Liste des données à collecter sur les branchements 
 

 
Donnée 

Facteur 
de dégradation 

CŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Continuité du 
service 

Environnement 

Donnée patrimoniale 

Matériau X    

Diamètre X    

Longueur     

Date de pose X    

Date des contrôles ou diagnostics 
réalisés 

    

Épaisseur du matériau X    

Donnée fonctionnelle 

Identifiant du tronçon 
auquel il est attaché 

Cet identifiant permet de faire le lien, dans le SIG, entre les incidents et la 
canalisation 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀōƻƴƴŞ X X  X 

Présence de vanne de 
fermeture de branchement 

X X X X 

Donnée contextuelle 

Emplacement compteur    X 

Identifiant du point de livraison 
(points de fourniture) et 
éventuellement les références 
clients 

Cet identifiant, unique, permet de récupérer les données des clients dans la base 
usagers. 

En effet un branchement peut potentiellement desservir plusieurs usagers. 

Adresse    X 

Présence de télé-relevé    X 

Présence dispositif de 
protection sanitaire en aval 
(disconnecteur...) 

X 
   

Type de prise en charge X    

Type de branchement 
(déporté, en nourrice...) 

X 
   

 

Niveau 2 

Niveau 3 
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IV. PHASE 3 : LE BILAN HYDRAULIQUE  

1. [9 w9{9!¦ 5Ω![La9bTATION EN EAU POTABLE EN 
2019, EVOLUTION DEPUIS 2010 

1. LES ELEMENTS DU SYSTEME  
Les éléments constitutifs du réseau de SAINT GERVAIS MONT-BLANC en 2010 étaient les suivants : 

-1 captage intercommunal dit de « Miage » (étiage : 1 244 m3/j), 
-16 ensembles de cŀǇǘŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ 
4 600 m3/j,  
-мнΣр ƪƳ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴΣ 
-17 réservoirs fournissant une capacité de stockage globale de 5 365 m³, 
-5 stations de pompage et de surpression, 
-40 appareils de régulation de type réducteurs de pression, robinets altimétriques, 
-92 km de réseau de distribution (hors branchements), 
-3 нлл ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀōƻƴƴŞǎΦ 

Depuis cette date : des aménagements ont été réalisés : 
-Réalisation du réservoir de Bionnassay Les Fontaines (permettant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Gervais), et son alimentation directe à partir de la chambre du Champet. Ces travaux ont permis une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻƴƴŀǎǎŀȅΣ ŜƭƭŜ-même 
largement renouvŜƭƭŞŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƘŜŦ [ƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
stockage supplémentaire. 
-[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩ!Ǉŀǎ κ5ŜƭŜǾǊŜǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
nouvelle station du Creuzat. La mise en place des refoulements vers Prarion et Bellevue depuis ce réservoir , 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘŜ .ƛƻƴƴŀǎǎŀȅ 
- [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ /ǳǇŜƭƛƴ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƳƛȄǘŜ ƴŜƛƎŜκŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ 
le réservoir du Bettex 
 
Les structures actuelles sont les suivantes 

Réseau Captages 
Unités de 

distribution 
Réservoir 

Travaux réaliés 
depuis 2010 

Bionnassay Village Chalère 1 Bionnassay SS Apas/Delevret 
Maisonnettes (25 m³) 
utilisé pour 1 abonné 

Réhabilitation deu 
réservoir de Delevret 

Bionnassay 
(réseau initial créé 

en 1936, 
renouvellé en 

partie) 

Les Nais 
+ TP Champel 
(Chalère 2) 

Saint Gervais 
Haut service 

Les Fontaines Mise en place 
réservoir de 
Bionnassay 

Bionnay Cret (50 m³) Alimentation depuis 
la chambre des 

Vorets 

Les Thoilles 1 abonné Aucune réserve  

Ormey 
(créé en 1972) 

Chalère 2 Champel Champel 600 m³ (1987) 
puis adduction vers 

réservoir 
Chattrix 150 m³ et la 
Cry 600 m³ (1992) 
Chattrix (150 m³) 

Bovets 100 m³ (1974) 

Adduction du Trop 
Plein du champel 
ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

réservoir des 
fontaines 

Ormey (1 352 m) Chattrix  

Granges  
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Gollet alimenté par 
ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƳŜȅ 

 

Bettex 
(créé en 1950) 

Miage (SMEM) 2006 Chateluy 
Communailles 

(Lanches) 
Bettex, Cry 

Chateluy 60 m³ (1992) 
Lanches 200 m³ (1952) 
Bettex 1000 m³ (1974) 

Cry 600 m³ (1992) 

 

Cupelin Réseau Saint-Gervais 
Haut Service 

(réservoir du Cret) 

Beaulieu/Nerey Cupelin 1 000 m³ 
(1987) 

 

/Amerands 
Planchettes 
Vers le feu 

 

Bocancey 
(créé en 1911 ς 

1914) 

Bocancey  Bocancey 50 m³  

Poirier Saint Gervais 
BS 

Poirier 200 m³ (1910 à 
1914) 

Réservoir abandonné 

Les Maures  Foret 600 m³ (1977) Captage abandonné 

Nicolas Village 
(1960) 

Fontanet (1960) St Nicolas Véroce 200 m³ Alimentation directe 
réservoir en cours en 

2021 

Nicolas Route de la 
Croix 

Piquage de la Croix    

Macherey Macherey Macherey Pierre au Fou 25 m³  

Les Côtes Mont 
Paccard 

Marillières, 
Theumont 

Montpaccard Thoilles 30 m³  

Montivon Montivon Montivon Montivon 2 réservoirs 
de faible capacité 

 

Nant Ferney Nant Ferney +  Fayet BS Berchat 450 m³  

 

2. LA RESSOURCE 

a) Les ressources actuelles à prendre en compte : 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όŜƴ мффсύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
conformité des périmètres de protection avec la préconisation de travaux.  
[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon de dérivation de la totalité ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ aƻǘƛǾƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ мффф jointe en annexe 
Des travaux demandés dans le document ont été engagés par la collectivité en 2007 et 2008 (Clotures 
essentiellement) et poursuivis en 2020 (mise en place de capots étanches, captage de Macherey) 
La synthèse des travaux réalisés et à réaliser est résumée dans le tableau présenté ci-après. 

Captage Travaux demandés dans 
DUP 

Travaux réalisés Débit étiage 
retenus (2006) 

Débit moyen 
RPQS 2020 

CHALERE 1 Cloture 
Suppression ouvrage 

bord du torrent 

Clôture en place 0,8 l/s 
69 m

3
/j  

200 

CHALERE 2 Cloture 
Abandonner ouvrage C 

Clôture en place 5 l/s 
432 m

3
/j  

300 

ORMEY Cloture Clôture en place  200 

NAIS Cloture Captation incompléte de la 
ressource 

10 l/s 
864 m

3
/j  

 

Clôture en place 

Nettoyage réalisé en 2007 

THOILLES Cloture 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇƻǘ 

étanche 

Clôture en place 0,5 l/s 
43 m

3
/j  

1 

Ouvrage à surélever, capot 
étanche à mettre en place 
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BOCANCEY Cloture Clôture réalisée  20 l/s 
1 728 m

3
/j  

700 

MAURES Cloture 
Grille sur Trop plein 

 Captage 
abndonné utilisé 
pour arrosage 

/  

MARILLIERES Cloture, mise en place de 
capots étanches 

Réaliser caniveau de 
récupération des eaux en 

amont de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Clôture en place 0,02 l/s 
2 m

3
/j  

2 

THEUMONT Reprise des captages et 
ouvrages 

 0,66 l/s 
57 m

3
/j  

8 

 

FONTANETS Néant  1 l/s 
86 m

3
/j  

236 

NANT FERNEY Cloture Clôture prévue à l'automne 
2008 

2,5 l/s 
216 m

3
/j  

460 

MACHEREY Cloture 
Mise en place de capots 

étanches 

Nettoyage des drains réalisé 
(racines) 

Capots étanches en place 

0,25 l/s 
22 m

3
/j  

15 

Clôture en place 

MONTIVON Non intégré à la 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 5ΩǳǘƛƭƛǘŞ 
Publique de 1999 

wŞƎǳƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜŀǳ 0,02 l/s 
2 m

3
/j  

1 

Mise en place du capot étanche 

Bornage - Acquisition 

Mise en place de la clôture 

Miage   34.75 l/s  
3000  m

3
/j  

 

b) [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлм6 (en m3/an) 

Graphique 5 : Evolution des volumes annuels communaux 

Ressource et 
implantation 

2016 2017 2018 2019 2020 

Captage Les Theumonts 7 719 5 560 6 143 4 779 5 277 

Captage Les Nais 686 473 512 233 593 455 646 165 612 640 

Captage de Nant-Ferney 161 511 157 994 140 517 144 471 132 742 

Captage de Macherey 2 705 4 307 4 717 3 630 5 128 

Captage de Montivon 91 68 80 334 288 

Captage de Bocancey 118 669 165 035 58 186 40 532 231 76 

Captage Les Maures 0 0 0 0 0 

Captage La Grand-Montaz 201 112 146 167  

Captage Les Thoilles 43 37 39 44  

Captage Les Marillières   0 0 0 

Captage de Chalère 1,2 17 611 12 544 13 774 12 318 9 396 

Captage de Fontaney 61 412 25 164 21 500 26 004 29 199 

Captage de l'Ormey 158 896 211 124 205 576 108 699 89 515 

Total 1 215 331 1 094 178 1 044 133 987 143 907 361 
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Graphique 6 : Evolution des volumes annuels SMEM 
 

Point de prélèvement 2016 2017 2018 2019 2020 

La Gruvaz    215 640 1 744 674 

Plateau de la Croix    2 525 2 436 

Bettex    249 584 212 821 

Total annuel    467 749 389 931 

c) La qualité de la ressource : 

Les valeurǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ό!w{ύΣ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ 
prélèvements réalisés dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

Analyses 
Nb  

prélév. 
2016 

conformes 
2016 

2017 
non 

conformes 
2017 

2018 
non 

conformes 
2018 

2019 
non 

conformes 
2019 

2020 
non 

conformes 
2020 

  

Microbiologie 82 4 91 3 97 6 101 11 97 8   

Taux 
conformité 

 95,1%  96,7%  93,8%  89,1%  83 %   

Paramètres 
physico-

chimiques 
82 0 91 0 97 0 101 0 98 0   

Taux 
conformité 

 100%  100%  100%  100%  100%   

 
Compte tenu de la règlement en vigueur en terme de bactériologie (Absence obligatoire de germes) : le taux 
de conformité bactériologique ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł уо ҈ Ŝƴ нлнлΣ ƳƻǘƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en place de traitements bactéricides. 
La conformité physico-chimique, quand à elle est optimale, à 100 % ces 5 dernières années. 
 

3. RAPPEL DES DROITS ACQUIS SUR LA RESSOURCE INTERCOMMUNALE 
Par 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 5Ω¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ en date du 13 novembre 2000 : Le Syndicat Mixte des Eaux de Miage est 
autorisé à prélever 85 litres/seconde répartis de la façon suivante : 

è Commune de Saint Gervais    50 litres/seconde 
è Syndicat intercommunal des Eaux de Combloux, Domancy et Demi-Quartier :         

35 litres/seconde 
hǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллр ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ à 50 litres/seconde, ce qui a conduit les collectivités à établir 
la répartition proportionnelle ci-après (pour un débit inférieur à 85 litres/seconde).(Convention) 

è 59 % des débits (50/85ème) à Saint Gervais, (29,5 litres/sec pour un étiage de 50 
litres  par seconde, soit 2550 m3/jour) 

è 34 % des débits (29/85ème) à Combloux et Domancy, (17 litres/sec pour un étiage 
de 50 litres  par seconde, soit 1469  m3/jour) 

è 7 % des débits (6/85ème) à Demi-Quartier, soit 3,5 l/s) 
Le mode de la gestion de la ressource le plus récent mis en place (500 000 m3 sur 100 jours correspond aux 
débits suivants (en litres/seconde) : 

è 34,75 litres/seconde pour Saint Gervais, 3000 m3/jour 
è 20 ,2 litres/seconde pour Combloux et Domancy, 1745 m3/jour 
è  4,12 litres/seconde Demi-Quartier. 356 m3/jour 
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2. ADDUCTIONS ET STOCKAGES 

1. STRUCTURE ADDUCTION ET STOCKAGE 
 
Numéro 
tronçon 

Départ amont Arrivée aval Linéaire Pertes 
constatées 

Observation  

1 Captage Chalère 1 Réservoir Maisonnettes 0,41 km Néant  

2 Réservoir Maisonnette Brise-charge 1 0,48 km 69 m
3
/j   

3 Brise charge 1 Brise charge 2 0,5 km Néant   

4 Captage des Naïs Chambre arrivée Naïs 
(jaugeage impossible) 

0,4 km Incontrôlable  

5 Chambre arrivée Naïs Chambre arrivée Thoilles 
(jaugeage impossible) 

0,90 km Incontrôlable  

6 Chambre arrivée 
Thoilles 

Réservoir du Crêt 
(jaugeage impossible) 

0,55 km Incontrôlable  

7 Captage Thoilles Chambre arrivée Thoilles 0,11 km Casse sur 
adduction  
130 m

3
/j  

Réparation 
immédiate réalisée 

8 Captage Motivon Réservoir Motivon 0,18 km Néant   

9 Captage Theumont Réservoir Montpaccard 
(compteur) 

0,85 km Casse sur 
adduction  
160 m

3
/j  

Réparation 
immédiate réalisée 

10 Captage Marillières Réservoir Montpaccard 
(injaugeable) 

0,75 km Incontrôlable  

11 Captage Chalère 2 
(jaugeage impossible) 

/ƘŀƳōǊŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƳŜȅ 0,9 km Incontrôlable  

12 Captages Ormey Réservoir du Champel 
(jaugeage impossible) 

1,4 km Incontrôlable  

13 Réservoir Champel 
(compteur) 

Réservoir la Cry 
(compteur) 

6,3 km Perte de 96 
m

3
/j  

Recherche de fuite 
impossible (peu 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜύ 

14 Captage Fontanets Chambre comptage 0,2 km Néant Fuite 130 m
3
/j aval 

compteur 

15 Captage Bocancey Réservoir Bocancey 
(jaugeage impossible) 

0,3 km Fuite sur vanne Réparation réalisée 

16 Réservoir Bocancey Réservoir Poirier 0,92 km Fuite 1000 m
3
/j  

fuite 72 m
3
/j  

Réparée 
A réparer 

17 Captage Nant Ferney 
(jaugeage impossible) 

Réservoir Berchat 
(compteur) 

0,5 km Incontrôlable  

18 Réservoir Bettex 
(télésurveillance) 

Réservoir Lanches 
(compteur départ) 

0,3 km Néant  

19 Réservoir Lanches Réservoir Chateluy 
(pas de compteur) 

0,93 km Incontrôlable Conduite récente 
(2007) 

20 Captage Maures Réservoir Poirier 0,2 km Vanne fermée 
sur captage 

 

 
 

2. FICHES TECHNIQUES DES OUVRAGES DE STOCKAGE 
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Réservoir du Berchat 
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Réservoir du Bettex 
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3. [9 w9{9!¦ 5Ω!55¦/¢LhN 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфсфΣ мфтм ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǎǎŀǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ŎŀǎŎŀŘŜΦ 
Il peut uniquement gravitaire pour la desserte par les sources propres du syndicat 
 

 Tracé*adduction 
Alimentation 

réservoir 

Nature et 
diamètre 
conduite 

Date 
de 

pose 

Linéaire 
(ml) 

Observations 

Réseau 
sources 

gravitaires 

Captages 
Ravines 

Réservoir 
Cuchet 

acier 
PE 50 mm 

1969 2 150 
Aucun comptage 

(jaugeages 
différentiels à réaliser) 

Captages 
Mouilles Noires 

Réservoir 
Cuchet 

acier 
PE 50 mm 

1969 570 
Aucun comptage 

(jaugeages 
différentiels à réaliser) 

Réservoir Cuchet 
Réservoir du 
Crêt du Four 

Fonte 125 
mm 

1969 390 
Comptage arrivée Crêt 

du Four 

Réservoir du 
Crêt du Four 

Réservoir 
Colomb 

Fonte 125 
mm 

1969 680 

Mélange cuves 
Contrôle pression au 

réservoir 
Colomb 

Comptage arrivée 
colomb 

Réservoir de 
Colomb 

Réservoir 
Perret 

Fonte 200 
mm 

1971 1 270 
Mélange cuves 

Contrôle pression au 
réservoir Perret 

Réservoir Perret 
Réservoir 
Pelloux 

Fonte 200 
mm 

1971 1 380 
Mélange cuves 

Contrôle pression au 
réservoir Perret 

Réseau 
intecommunal 

Captage Miage  Prapacot 
Fonte 200 

mm 
2005 2 130 

Rendement non 
contrôlable (conduite 

récente) 

Réservoir 
Prapacot  

Réducteur 
Chozalan 

(Demi-Quartier) 

Fonte 100 
mm 

2005 1 950 
Rendement 

contrôlable par 
sectorisation 

Réservoir 
Prapacot  

Réservoirs Crêt 
et Cuchet 

Fonte 200 
mm 

2005 4 490 
Télésurveillance en 
place au départ et 
arrivée réservoir 

Réseau 
refoulement 

de Létraz 
Puits Létraz 

Réservoir 
Perret 

Acier 300 
mm 

Acier 200 
mm 

1971 790 
Contrôle pression 

comptage sur 
pompage 
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Réservoir de la Fontaine 

 
 

Réservoir de Delevret 
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Réservoir de la Foret 
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3. LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

1. FONCTIONNEMENT GENERAL ACTUEL 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞe à partir de 1911 (Le Fayet,réseau de Bocancey Bas service de 
{ŀƛƴǘ DŜǊǾŀƛǎύΦ[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Iŀǳǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŀǘŜ ŘŜ мфосΣ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ bŀƛǎ Ŝǘ /ƘŀƭŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
conduite principale dite de Bionnassay alimentant également le réservoir de Cupelin. 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǊƳŜȅΣ ŀǾŜŎ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ [ΩhǊƳŜȅ ŘŀǘŜ ŘŜ мфтнΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊs 
des Chattrix  et la Cry. 
Les réseaux de distribution de Saint Nicolas, Bettex, Chattrix et la Cry, quand à eux datent de 1960. La mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝƴ нллс ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Řǳ {a9aΣ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ le fonctionnement initial, avec une 
desserte directe du réservoir du Bettex (précedemment alimenté par refoulement à partir du réservoir de La 
Cry) 
Le linéaire de dsitribution, hors branchement est de 144 kms 
Saint Gervais, possède un réseau complexe de distribution, avec des interconnexions entre réseau, qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 
Plusieurs réseaux indépendants ou maillés peuvent être définis pour expliquer le fonctionnement actuel du 
réseau. 
Réseau de Saint Nicolas de Véroce (créé en 1960) 
Saint Nicolas de Véroce possède sa propre ressource en eau : le captage des Fontanets. 
En distribution directe aux abonnés ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнмΣ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 
ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ±ŞǊƻŎŜΦ  
En complément : ce réservoir peut etre alimenté à partir du piquage intercommunal de la Croix, régulé grâce 
à un flotteur situé dans le réservoir de Véroce. 
 
Réseau de Bionnassay (Haut Service de Saint-Gervais) (créé en 1936, renouvellé en partie) 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Iŀǳǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊǾŀƛǎ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜǎ 
Nais,,Bocancey) via le réservoir des Fontaines et la bache du Crêt (50 m³)  
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ /ǳǇŜƭƛƴ ǎǳr le versant Saint Nicolas. 
Le réseau est renforcé par le trop-plein du réservoir de Champel via une conduite volante en PEHD et une 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ CƻƴǘŀƛƴŜǎ 
Le réservoir de la foret est également alimenté par la conduite principale de Bionnassay, pour la desserte du 
réseau Bas Service 
Le réservoir de Cupelin (1 000 m³) est alimenté exclusivement par le réseau Haut-Service de Saint-Gervais 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ CŀȅŜǘ Iŀǳǘ-Service, Beaulieu. 
En raƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ aŀƧƻΣ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Řǳ CŀȅŜǘ 
Bas Service. 
 wŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩhǊƳŜȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ǊȅόŎǊŞŞ Ŝƴ мфтнύ 
[ΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ /ƘŀƭŝǊŜ н Ŝǘ ƭΩhǊƳŜȅ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ /ƘŀƳǇŜƭΣ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭisation 
ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ф ƪƳ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ bƛŎƻƭŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ /ƘŀǘǘǊƛȄΣ .ƻǾŜǘǎ 
(indirectement) et le réservoir de la Cry (permettant la distribution de la Cry et le refoulement éventuel vers 
le réservoir du Bettex (peǳ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ aƛŀƎŜύΦ 
¦ƴ ǊƻōƛƴŜǘ ŦƭƻǘǘŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ /ƘŀƳǇŜƭΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ǘǊƻǇ-plein non utilisé vers le 
réseau de Bionnassay via une conduite aérienne en PEHD. 
Réseaux du Bettex, des Communailles et de Chaleluy 
/Ŝǎ о ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ aƛŀƎŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ǇƛǉǳŀƎŜ 
situé au Bettex alimentant le réservoir du même nom. 
н ǇƻƳǇŀƎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ [ŀƴŎƘŜǎ ǇŀǊ le réservoir du Bettex et 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ /ƘŀǘŜƭǳȅ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ [ŀƴŎƘŜǎΦ 
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Réseau du Fayet Bas 
Le captage du Nant Ferney alimente gravitairement le secteur du Fayet-Bas via le réservoir de Berchat en 
période de pointe. 
Compte tenu des volumes de pertes importants sur le réseau, une alimentation complémentaire peut-etre 
réalisée par le réservoir du Cupelin et la chambre de maillage Majo. 
Réseau de APAS/DELEVRET 
Créé en 2015 , il correspond à la réhabilitation du réservoir Apas(Delevret) et son alimentation via la 
conduite de refoulement du Crozat et la station de surpression du même nom. 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜǎ aŀƛǎƻƴƴŜǘǘŜǎ Σ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴΦ 
Le réseau de Macherey 
Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ǊŜǎǎŜ όнл ŀōƻƴnés) à partir du réservoir de la Pierre au Fou et des 3 
captages de Macherey. Ce réseau alimente également quelques abonnés situés sur la commune des 
Contamines Montjoie. 
Le réseau de Mont Paccard 
Il est alimenté par les captages des Marinières et Theumont, dessert une cinquantaine ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
de distribution des Montpaccard après stockage dans le réservoir des Thoilles 
(30 m³). 
Le réseau de Montivon (7 abonnés) 
Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ор Ƴ³ alimenté par une faible ressource privée. Compte tenu du manque 
ŘΩŜŀǳΣ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ όŎŜŎƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ǇƛŜŘύΦ 
Le réseau de Quy 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ олл ƳèǘǊŜǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜau des Contamines 
Montjoie 
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4. LES APPAREILS DE REGULATION EN RESEAU 

1. [9{ ¢¸t9{ 5Ω!tt!w9L[S  
9ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ils permettent de réguler la pression. Il est commandé de façon mécanique ou 
hydraulique par un « pilote »   

a) Mécanique 

Fournisseur nom appareil Principe Avantages 
Réglage pression 

aval 

Bayard talis  Monostab 
 

 

Ramus Redar  
 

Réduction et  
stabilisation aval 

indépendante de la 
pression amont 

 
Position normale 

fermée 

Fonctionnement 
simple à membranes 
sans frottement ni 
risque de blocage 
Appareil étanche à 

débit nul 
Facilité de mise en 

ǆǳǾǊŜ 
Montage possible dans 

toutes les positions 

 
Ressort bleu : 1.5 

à 6 bars 
Ressort rouge : 5 

à 12 bars 
 

b) Avec pilote 

9ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƭŀ Ǿitesse. Ils sont 
commandés hydrauliquement par un « pilote »  
[ΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ƭǳƛ-même de plusieurs éléments qui nécessitent contrôles et réglages  
/ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ǎŀƴs frottement ni 
risque de blocage. 
 

 
Eléments constitutifs d'un appareil de régulation piloté. 

De tout diamètre, ils présentent une plus grande précision de réglage et régulation plus fine que les 
appareils mécanique avec possibƛƭƛǘŞ ŘΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 
(par changement des pilotes en fonction du contexte local) 
En revanche, ces appareils de régulation sont des organes complexes nécessitant une formation pour toute 
manipulation.  
 

2. LES APPAREILS EN PLACE 

a) Les appareils en réseau  

 

A B

C

équipage 
mobile 
 

clapet 
 

pilote vanne de base 

circuit pilote 
 

membrane 
 

clapet 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {LƎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ 
après, avec un parc réducteur récent et possédant un plan annuel de maintenace. 
 

N° 
Unité de 

distribution  
Localisation MARQUE / Année  Diamètre 

P 
amont 

P aval Remarque 

1 Bettex Taguy RAMUS PN 16 2009 150 9 4   

2 Bettex Le Tronchet RAMUS PN 16 2009 100 10 3   

3 Gollet Gollet RAMUS PN 16 2016 150 15 8   

4 Bettex 
Chambre Griottes  Rte 

du Bettex 
RAMUS PN 16 2009 150 20 3,5   

5 Cupelin Fayet HS Saint-Martin RAMUS PN 16  2009   8 4 Alerte gaz 

6 Cupelin Fayet HS Bois des Amerands RAMUS PN 16 2009         

7 Bovets 
Les Granges / Rte de 

Tague 
RAMUS PN 16 2016 80 7 3,5   

8 Bettex 
La Christaz / CV 

MOLOCS 
RAMUS PN 16 2009 80 9 3,2   

8 bis Bettex La Christaz   Desborde à cloche  2011       Privé 

9 Bettex Grattague RAMUS PN 16 2009 100 7 3 
alerte 4 

gaz 

10 Saint Nicolas 
Les Fontanets /  
Nant-Blanchet 

RAMUS PN 16  60 10 4   

11 Chattrix Le Thovex RAMUS PN 16 2009 60 7,5 3   

12 La Cry Le Bulle RAMUS PN 162009  2009 100 7 3   

13 La Cry Le Pontet RAMUS PN 16  65 5 1,5   

14 Mont-Paccard Intermédiaire BAYARD MONOSTAB  2007 100 9 4   

15 Mont-Paccard 
Haut de la Route du 

Prarion 
BAYARD MONOSTAB  2007 100 8,5 3,5   

16 Mont-Paccard 
Bas de la Route du 

Prarion 
BAYARD MONOSTAB  2007 60       

17 Centre-Ville 
Chef Lieu en face du 

Casino 
TRES VIEUX / BYPASS ABANDONNE 150       

18 Saint-Gervais HS Miage/Val Joly Déposé en 2016 Chantier BENEDETTI/GUELPA 
 

19 Villette La Gruvaz RAMUS  2004 100 16 3   

19 bis Villette 
La Gruvaz /Ferme 

Desmoret 
RAMUS  2004 100       

20 
Villette CV devant la fontaine 

       3   

21        3   

22 Gollet Ecole du Gollet Bayard PN 16 2018 80 11 3   

23 Amerands Fayet du Milieu RAMUS PN 16  2009 80 16 10   

24 Vorets Les Vorets 
Sur ancienne 
BOCANCEY. 

Supprimé   8 3  

25 Bettex Les Darbelets RAMUS PN 16 supprimé 60 14 3,2  

26 Bettex Pierre Plate RAMUS PN 16 2009 125 12 3   

27 Les Pratz Av de Miage Val Joly Déposé en 2016 Chantier BENEDETTI/GUELPA   

28 Cupelin Chemin des Ecoliers RAMUS PN 16 2016 80 9,6 4,5   

28 bis Cupelin 
Chemin des Ecoliers 

vers chez Pelloux 
RAMUS PN 1 2010 80 10 4   

29 Cupelin La Cry RAMUS PN 16 2009 100 7,5 3   

30 Ormey Les Granges  d'Orsin RAMUS PN 16  2009 60 8 3   

31 Cupelin Rue du Mont Joly RAMUS PN 16 2009         
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32 Nerey Nerey RAMUS PN 16 2009   8 3   

33 
Macherey vers La 

Gruvaz 
Route des Chalets de 

Miage 
BAYARD MONOSTAB  2003 100 12 5,5   

34 
Macherey Vers 

Tresse 
Route des Chalets de 

Miage 
BAYARD MONOSTAB  2003 100 12 5,5   

35 La Christaz   RAMUS PN 16 2009 100 15 4   

36 Bovets 
Route de Tague / 

Margagnes 
RAMUS PN 16 2009 60 10 2,8   

37 Gruvaz Miage / Cv la Gruvaz RAMUS PN 40 1992 200 36 14   

38 
Réservoir du 

Poirier 
Sur BY-PASS RAMUS PN 16  2009 100 9 2   

39 Bionnassay Le Crozat 
RAMUS PN 16  

 
 60     

 Sous pile 
de bois 

40 FONTAINE  
Arrivée aérien du 

Champel 
Supprimé en 2014 

 

41 FONTAINE  Ancien brise charge 
des Thoilles 

RAMUS PN 16 2009 125 12 1,5   

42 FONTAINE  Supprimé en 2013 : 2 BAYARDS remplacés par 1 REDAR 
 

43 CRET 
Bâche du Crêt  

/ By Pass Fontaine 
RAMUS  PN 16  2013 125 8,4 0   

44 CRET 
Bâche du Crêt 

 / By Pass Bocancey 
RAMUS PN 16  2016 125       

45 Col de Voza Fioux 
RAMUS PN 16 

 
2012 100 12 2   

46 Col de Voza Chemin Lièvre Blanc RAMUS PN 16 2012 100 16 0   

47 Cupelin 
Chemin des Ecoliers 

vers chez Pelloux 
RAMUS PN 16  2016 80       

48 Champel CV au Champel  Vieux RAMUS DN 200   200       

49 Chattrix 
Chemin des Chattrix 
vers Noel BOUVET 

Vieux réducteur à 
changer 

 60       

50 
Réservoir des 

Bovets 
By pass du réservoir RAMUS PN 16  2013 60       

51 Cupelin 
Réservoir Cupelin / By 

pass 
RAMUS PN 16 2016 100       

52 Réseau Principal 
Route des Contamines 

/  
CV Prés Vert 

           

53 Réseau Principal 
Route des Contamines 

/ CV Camping 
           

54 Réseau Principal 
Route des Contamines 

/ CV Les Crocus 
           

55 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 
Scierie Pelloux 

           

56 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 

Route du Parc 
           

57 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 

Chemin du Bonnant 
(Val Joly) 

           

58 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 

Piscine 
           

59 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 

Chemin du Vorasset 
           

60 Réseau Principal 
Av de Miage / CV 

Chemin du Chouet 
           

61 Réseau Principal 
Av de Miage / CV Rue 

Mont Joie 
           

62 Réseau Principal 
Av de Miage / Route 

de la Mollaz 
           

63 
Réseau Principal / 

Perrette 
Chemin du Margueron RAMUS PN 16   2013 

Ouvert à fond, ne sert plus 
car Réducteur en amont / A 

DEMONTER 
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b) Les pressions de service actuelles : 

Elles sont appreciées à partir des contrôles incendie annuels. 
[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł п ōŀǊǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎant de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎΦ 

Les fortes pressions (> 10 bars) sont responsables des dysfonctionnements des appareils ménagers dans les 
habitations et créatrices de fuites sur les branchements ; 
LŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŜn 
dessous de 2 bars) ; 
 
 
Compte tenu des dénivellés en zone de montagne : il existe un grand nombre de régulateurs de pression, 
qui ont pour but de protéger le réseau des fortes pressions. 
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V. LE BILAN HYDRAULIQUE 2020 

1. RAPPEL DU PRINCIPE DU BILAN HYDRAULIQUE 
a) Définition 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ŘŜ ŦǳƛǘŜǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴΧύΦ 

b) La méthodologie adoptée 

La méthodologie suivante a été adoptée : 
ü [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ 

Le ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳptages des collectivités, permet : 

¶ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎΣ 

¶ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
hydraulique de distribution. 

Cette synthèse met en évidence une insuffisance globale de la précision de comptage pour réaliser un bilan 
hydraulique immédiat satisfaisant, lié au paramétrage de la télésurveillance. 
Comme en 2009, les paramètres de la télésurveillance ne suffisent pas également, dans la majorité des cas 
(précision 3 m3 pour un comptage idéal aux 100 litres). Le bilan a été réalisé avec les éléments en place et 
une lecture directe des compteurs lors de la sectorisation nocturne 

ü la sectorisation des reseaux 
Lorsque le suivi continu des débits distribués met en évidence des débits nocturnes de pertes sur 
une unité de distribution (indice linéaire de fuite supérieur à 7 m3/j/km). 
Une campagne de sectorisation nocturne a été engagée. 
Tout le réseau est ainsi scruté en isolant successivement des tronœƻƴǎ ǇŀǊ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎ ŘŜ 
sectionnement (préalablement définies) préférentiellement de 00 h 00 à 04 h 00 du matin (période de 
consommation minimum).  

ü la recherche de fuites 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ les secteurs à investiguer en 
recherche de fuites traditionnelle (corrélation acoustique), prélocalisation acoustique et recherche de fuite 
par gaz traceur, au besoin. 
 

2. DEFINITION DES RENDEMENTS ET INDICES DE FUITES, 
VALEURS ADMISES 

a) Indices untilisés pour la qualification des reseaux 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ 
ainsi une meilleure lisibilité quant à la performance du service. 
 
/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
Rendement primaire 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

Rendement primaire = 100  x 
Volumes facturés

Volumes distribués  

Rendement brut 
Le rendement brut est utilisé pour apprécier la qualité des réseaux de distribution en considérant que les 
écoulements permanents sont les pertes. 
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Rendement brut = 100  x 
Volumes consommés (hors écoulements permanents)

Volumes distribués   

Rendement net 
[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ 
tient compte de la part des volumes non comptabilisés. 

Rendement net = 
Volumes consommés + Volumes non comptabilisés

Volumes distribués   

Rendement réel 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ŀuquel on retranche les volumes liés aux écoulements permanents (réputés 
compressibles). 

Rendement net = 100 x 
Volumes consommés hors écoulements permanents compressibles

Volumes distribués hors écoulements permanents   

ILC ς Indice Linéaire de Consommation 
Cet indice, exprimé en m3/j/km, permet également de classer le type de réseau en fonction du mode de 
consommation. 

ILC = 
Volumes consommés + volumes non comptabilisés (en m3/j )

Linéaire du réseau de distribution (en km)   

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛre de consommation (ILC) permet également de fixer des valeurs-ƎǳƛŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 
linéaire de fuite et le rendement. 
ILF ς Indice Linéaire de Fuite 
[Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭeur 
ossature et en fonction du mode de consommation. Exprimé en m3κƧκƪƳΣ ƛƭ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
du rendement du réseau. 

ILF = 
Volumes de fuites (en m3/j )
Linéaire du réseau (en km)   

 
ü Rappels des valeurs-guides admises en 2009 

 
Classemeƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όL[/ύ 

  ILF (m
3
/j/km)  

ILC (m
3
/j/km)  Type de réseau Acceptable Médiocre Mauvais 

ILC < 10 Rural < 2,5 2,5 < ILF < 4 ILP > 4 

10 < ILC < 30 Intermédiaire < 5 5 < ILF < 8 ILP > 8 

ILC > 30 Urbain 10 10 < ILF < 15 ILP > 15 

Tableau des linéaires et abonnés 

Catégorie de réseau RURAL SEMI RURAL URBAIN 

ILC (m3/ jour/ km) 0 à 10 10 à 30 > 30 

ILP Indice de fuite 
(m3/ jour/ km) 

Bon < 1.5 < 3 < 7 

Acceptable < 2.5 < 5 < 10 

Médiocre 2.5< Ilp < 4 5 < Ilp < 8 10 < Ilp < 15 

Mauvais > 4 > 8 > 15 

 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ {!Lb¢ D9w±!L{ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎŜƳƛ ǊǳǊŀƭΣ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ : la valeur doit être inférieure ou égale à 5 m3/j/km.  

 2018 2019 

Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) [m³ / 
jour / km] 

16,87 16,86 

indice linéaire des fuites en m3/j/km 11,1 10,9 
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ü Valeurs-guides admises en 2012 
 
Le décret n° 2012-97 du 2т ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŜȄƛƎŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ de réseau minimum à atteindre 
ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Rendement des réseaux réglementaire 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ н Ŝǘ о Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŜȄƛƎŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable :  
« [ŀ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ άŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜέ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǎƛ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-7-1 du code général des collectivités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмо-10-9 lorsque le rendement du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ƻǳΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ 
ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ǇƻǳǊ ŎŜƴǘΣ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ à 85% ou, lorsque cette 
ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭ Ł ср Ŝǘ Řǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƎŀƭ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŎƻƴǎƻƳƳŞ 
par les usagers eǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ƳŝǘǊŜǎ 
ŎǳōŜǎΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ƘƻǊǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ répartition sont supérieurs à 2 millions de m3/an, la 
valeur du terme fixe est égale à 70 ». 
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нр 
janvier 2012 pour la commune de Saint Gervais 
 

 Rendement minimum à 
atteindre (en %) 

Règle n°1 : Rendement de 85% 85% 

Règle n°2 : Rendement de 65% + 0,2*ILC  (16,87*0,2) 68.4% 

NB : La règle la plus favorable est retenue par la réglementation. 
 

Le rendement actuel calculé pour la commune ŘŜ {ŀƛƴǘ DŜǊǾŀƛǎ ǎΩŞǘŀblit , sur les 2 dernières années à 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 Exercice 2020 

Rendement du réseau 60,3 % 60,7 % 62% 

 
Dans la mesure où le taux de perfƻǊƳŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ pour la commune de Saint 
Gervais, la commune doit établir un pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

 
Majoration de la redevance « alimentation en eau potable » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмо-10-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
majoration dans la situation où le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par 
décret. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭϥǳǎŀƎŜ Ϧ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ έ ώΧϐ Ŝǎǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ 
descriptif ou le plan d'actions visés à l'article L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales n'a 
pas été établi dans les délais prescrits.  
Cette majoration prend effet à partir de l'année suivant le constat de cette carence jusqu'à l'année suivant 
laquelle : 

soit il est remédié à la non-réalisation du plan d'actions ; 
soit le taux de perte en eau du réseau de la collectivité s'avère inférieur au taux fixé par le décret 

prévu par le même article L. 2224-7-1. 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нннп-7-1 du code général des collectivités territoriales fixe donc le délai maximal dans lequel le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ 
Lorsque le taux de perte en eau du réseau s'avère supérieur à un taux fixé par décret selon les 
caractéristiques du service et de la ressource, les services publics de distribution d'eau établissent, avant la 
fin du second exercice suivant l'exercice pour lequel le dépassement a été constaté, un plan d'actions 
comprenant, s'il y a lieu, un projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau. 
NB : Ce même article indique également ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. Ce zonage délimite dans les faits les zones desservies en alimentation en eau potable sur la 
commune. 
La commune de Saint Gervais possède un ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ validé par la délibération 
n°116-2012 en date du 18 septembre 2012. 
[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦ŀΣ ¦ōΣ 
Ux, Ut, Ubc, et Ue du PLU 
 

3. RAPPEL DES RESULTATS 2009 (FÉVRIER) 

 
Le tableau ci après représente les volumes distribués et volumes de fuites en 2009 par unité de distribution, 
ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ƘŀǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΦ 
 

 Basse saison Haute saison 

Secteur hydraulique 
Volume total 

distribué 
(m3/j) 

Volume de 
fuite (m

3
/j)  

Volume 
consommé 

Volume total 
distribué 

Volume de 
fuite (m

3
/j)  

Volume 
consommé 

UD Mont Paccard 13,20 10,60 2,60 22,80 15,60 7,20 

UD Macherey 15,60 8,60 7,00 11,80 6,50 5,30 

UD Bionnassay 25,40 21,60 3,80 35,30 26,40 8,90 

UD Bionnay 119,00 96,00 23,00 180,00 18,60 

489,50 UD Haut Service Saint-
Gervais 

864,00 672,00 192,00 768,00 439,90 

UD Bas Service Saint-
Gervais 

600,00 432,00 168,00 788,00 356,00 432,00 

UD Fayet bas 528,00 408,00 120,00 612,00 257,80 354,20 

UD Fayet haut 480,00 408,00 72,00 602,40 444,00 158,40 

UD Saint Nicolas Village 172,30 159,80 12,50 148,80 63,40 85,40 

UD Chattrix 144,00 96,00 48,00 240,00 96,00 144,00 

UD Granges 51,40 48,00 3,40 72,00 39,60 32,40 

UD Bettex  397,90 264,00 133,90 648,00 432,00 216,00 

UD La Cry 48,00 26,40 21,60 69,60 24,00 45,60 

UD Beaulieu 168,00 144,00 24,00 240,00 96,00 144,00 

UD les Lanches 
Communailles 

28,80 26,40 2,40 43,20 28,80 14,40 

UD Choseaux + 
transport Ormey 

(Gollet Champel Villette 
) 

388,80 319,20 69,60 864,00 240,00 624,00 

TOTAL 4 044,40 3 140,60 903,80 5 345,90 2 584,60 2 761,30 
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4. RESULTAT DU BILAN HYDRAULIQUE 2020 MESURES 
GLOBALES 

1. !b![¸{9 59{ ±h[¦a9{ 59 [Ω!bb99 нлнл PAR SECTEUR 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƻǾƛŘ мфΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ consommation 
ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǾŜŎ н ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǊŜǎǎŀƴǘŜǎ : 

- La phase de confinement de 17 mars au 11 mai 2020 , constitue une phase basse saison , 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎΣ 

- La période estivale après déconfinement est particulièrement chargée, et constitue une 
bonne référence en terme de consommation de pointe estivale 

 

[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ōŀǎŜ Řǳ ōƛƭŀƴ 
hydraulique sur les unités principales munies du suivi par tésurveillance. 
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BILAN HYDRAULIQUE 2020 UNITE DE DISTRIBUTION DU FAYET 

Bilan année 
 
Large amélioration des débits de fuites, après réparation 
branchement SNCF et 3 fuites, en aout 2020 

 

Débit minimum de 7,2 m3/h 
Marnage moyen de 15 cm du réservoir 
Alimentation totale par les sources 

 

Débit minimum de 7,2 m3/h 

 

Débit minimum de 8,1 m3/h 

 
Recherche de fuites Aout 2020 Mise en évidence de 4 fuites  

Rupture du branchement SNCF 

Décembre 2020 Débit minimum de 2 m3/h (dont 1 m3 /h sur fontaine permanente) 
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BILAN HYDRAULIQUE 2020 UNITE DE DISTRIBUTION DU BETTEX 

Bilan année 
 
wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ǎǳǊ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƛǾŞ Řǳ 
Grattague 
 

 

Débit minimum important de 24 m3/h 
 

 
Débit minimum réduit à 7 m3/h 
 Après fuite réparée sur le secteur privé du Grattague 

 
Débit minimum de 3 m3/h 
 

 
Décembre 2020 Débit minimum de 6 m3/h  
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BILAN HYDRAULIQUE 2020 UNITE DE DISTRIBUTION DES CHATTRIX 

Bilan année 

 
Débit minimum de 5 m3/h 
 

 
Débit minimum maintenu à 5 m3/h 
 

 
 

 
Décembre 2020 Débit minimum de 6 m3/h  


































































































































































